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M.J.C. DE VIRY 

140, rue Villa Mary 

74580 VIRY 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

EXERCICE CLOS LE 31 AOÛT 2024 

A l’assemblée générale de la M.J.C. de Viry, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de la M.J.C. Viry relatifs à l’exercice clos le 31 août 2024, tels qu’ils sont 

joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

«Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels» du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er septembre 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes, notamment pour ce qui 

concerne la bonne comptabilisation de subventions et la séparation des exercices. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport financier du Trésorier et dans les autres documents adressés 

aux membres de l’Assemblée Générale sur la situation financière et les comptes annuels. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement de l’association 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 

activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Trésorier.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants 

et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à Annecy, 

le 28 novembre 2024 

Le Commissaire aux Comptes 

Adn Mont-Blanc 

 

Philippe SIXDENIER 

Associé 
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DESCRIPTION DE L'OBJET SOCIAL

L'objet social de notre entité est décrit ainsi dans les statuts :

La MJC, Maison Pour Tous de Viry a pour vocation de favoriser l'autonomie et l'épanouissement des personnes, de 
permettre à tous d'accéder à l'éducation et à la culture, afin que chacun participe à la construction d'une société plus 
solidaire et plus juste. Elle contribue au développement des liens sociaux.



REGLES ET METHODES COMPTABLES

La présente annexe aux comptes annuels de l'exercice de 12 mois, clos le 31 août 2024, comporte des éléments 
d'informations complémentaires du bilan dont le total s'établit à 334 506,10€ et un compte de résultat qui se solde par 
une perte de 10 217,52€.

Principes et conventions générales

Les comptes de l’exercice clos ont été élaborés en conformité avec les dispositions du Code de Commerce, du règlement 
ANC 2014-03 du 05/06/2014 et au règlement ANC 2018-06 du 05/12/2018,
Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles de
bases suivantes :

- Continuité d'exploitation,

- Indépendance des exercices,

- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.

Les comptes annuels de l'exercice du 1er septembre 2023 au 31 août 2024 ont été établis et présentés conformément
aux dispositions du plan comptable associatif.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts
historiques.

Permanence des méthodes

La méthode d’enregistrement des recettes est mensuelle. La facturation aux familles est annuelle.

Informations générales complémentaires

L'exercice présenté comporte 12 mois d'activités, du 01/09/2023 au 31/08/2024

Evènements principaux, fais caracteristiques de l'exercice

Néant



Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan  Montant
Autres créances

Charges de personnel

Divers produits à recevoir                79 488,61 € 

 Total           79 488,61 € 

Détail des produits à recevoir Montant
USAGERS, PRODUITS A RECEVOIR                              -   € 

PERSONNEL, PRODUITS A RECEVOIR                              -   € 

DIVERS, PRODUITS A RECEVOIR

* Remboursements formations à recevoir

* Bons caf 

* Subvention mairie                50 975,30 € 

* Subvention département                10 000,00 € 

* Subvention CAF                  7 448,17 € 

* Divers                  1 134,58 € 

* Fonjep

*Uniformaiton                  9 930,56 € 

Total           79 488,61 € 

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan  Montant
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales                34 261,34 € 

Autres dettes                  9 224,62 € 

Total           43 485,96 € 

Détail des charges à payer Montant

DETTES FISCALES ET SOCIALES

* Provision CP 2023-24                26 362,50 € 

* Provision Charges Sociales s/CP 2023-24                  7 898,84 € 

* Provision salaire CEE                              -   € 

* Provision charges sociale s/ salaire CEE                              -   € 

* Chèques cadeaux salariés                              -   € 

AUTRES DETTES

* Provision honoraires commissaire aux comptes                  3 200,00 € 

* Repas mairie cantine                  5 218,42 € 

* Voyages Gal

* Autres                     806,20 € 

Total                 43 486 € 

COMPLEMENT D’INFORMATIONS RELATIF AU BILAN



Charges et produits constatés d’avance

Charges constatées d'avance Exploitation

Charges d’exploitation                 7 823,52 € 

Total                    7 824   

Produis constatés d'avance Exploitation

Produits d'exploitation               38 914,40 € 

Total                  38 914   

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE Exploitation Financier Exceptionnel

CCA - CMCIC - Location copieur                    387,69 € 

CCA - Aiga                    930,80 € 

CCA - Hexopée                    133,95 € 

CCA - Maif - Assurance                 2 642,32 € 

CCA - Sante au travaill                 1 133,76 € 

Décathlon                 1 566,00 € 

Difco                    795,00 € 

Anbole                    234,00 € 

Total                 7 823,52 € 

PRODUITS CONSTATES D’AVANCE Exploitation Financier Exceptionnel

* Subventions mairie               34 415,00 € 

Fonjep                 1 184,66 € 

CAF                 3 314,74 € 

 Total               38 914,40 € 



Etat des créances Montant brut À 1 an au plus À plus d'1 an
Créances usagers et comptes rattachés -               62 147,79 € -          62 147,79 € 
Autres créances                 83 403,09 €            83 403,09 € 
Charges constatées d'avance                   7 823,52 €              7 823,52 € 
 Total                 29 078,82 €            29 078,82 €                       -   € 

Etat des dettes Montant brut À 1 an au plus De 1 à 5 ans À plus de 5 ans

Emprunts et dettes financières divers                 44 421,67 €            17 883,43 €         26 538,24 € 
Fournisseurs et comptes rattachés                 27 248,07 €            27 248,07 € 
Dettes Fiscales et sociales                 73 626,78 €            73 626,78 € 
Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Taxe sur la valeur ajoutée
Autres impôts taxes et assimilés                           -   € 
Autres dettes                 10 555,79 €            10 555,79 € 
Produits constatés d'avance                 38 914,40 €            38 914,40 € 
 Total               194 766,71 €          168 228,47 €         26 538,24 €                         -   € 

ETAT DES CREANCES

ETAT DES DETTES



 Diminution 
 Acquisitions  Réévaluations 

205100 LOGICIELS 10 348,15               10 348,15               
215000 INSTALL. TECH. MAT. OUTIL. INDUS. 47 419,75               3 032,82                 50 452,57               
215500 -                           -                           
218100 INSTALL. GENE. AGENC. AMENAG. DIV. 9 950,52                 9 950,52                 
218200 MATERIEL DE TRANSPORT 68 020,23               35 900,76               103 920,99             
218300 MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE 40 611,26               1 597,65                 42 208,91               
218400 MOBILIER 8 610,80                 8 610,80                 
218500 MATERIEL HIFI ET VIDEO 6 149,32                 6 149,32                 

Total 191 110,03               40 531,23                 -                              -                              231 641,26               

 Montant à 
l'ouverture de 

l'exercice 
 Dotation exercice 

 Diminutions
Reprises 

 Montant en fin 
d'exercice 

205100 LOGICIELS 10 348,15               10 348,15               
215000 INSTALL. TECH. MAT. OUTIL. INDUS. 28 122,31               5 775,63                 33 897,94               
215500 -                           -                           
218100 INSTALL. GENE. AGENC. AMENAG. DIV. 6 083,05                 1 391,32                 7 474,37                 
218200 MATERIEL DE TRANSPORT 63 792,45               8 156,92                 71 949,37               
218300 MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE 25 743,25               6 834,01                 32 577,26               
218400 MOBILIER 2 080,16                 1 389,64                 3 469,80                 
218500 MATERIEL HIFI ET VIDEO 3 455,18                 1 338,76                 4 793,94                 

Total 139 624,55               24 886,28                 -                              164 510,83               

205100 LOGICIELS -                           -                           -                           
215000 INSTALL. TECH. MAT. OUTIL. INDUS. 5 775,63                 -                           -                           
215500 -                           -                           -                           
218100 INSTALL. GENE. AGENC. AMENAG. DIV. 1 391,32                 -                           -                           
218200 MATERIEL DE TRANSPORT 8 156,92                 -                           -                           
218300 MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE 6 834,01                 -                           -                           
218400 MOBILIER 1 389,64                 -                           -                           
218500 MATERIEL HIFI ET VIDEO 1 338,76                 -                           -                           

Total 24 886,28                 -                              -                              

Amortissements 
lineaires

Amortissements 
degressifs

Amortissements 
exceptionnels

Etat des immobilisations

 Valeur brut début  Augmentations  Valeur brut fin 

Etats des amortissements



CONCOURS PUBLICS ET SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

Concours publics

Un concours public est une contribution financière apportée par une autorité
administrative en application d'un dispositif législatif ou réglementaire (par
opposition à la subvention, attribuée de façon facultative et objet d'une décision
particulière).
Les concours publics comprennent :
- Les contributions financières d'une autorité administrative qui ne sont pas des
subventions,
- Les reversements de participations, contributions ou taxes par un organisme
collecteur.

Subvention d'exploitation

Une subvention d'exploitation est octroyée à l'entité pour lui permettre de
compenser l'insuffisance de certains produits d'exploitation ou de faire face à
certaines charges d'exploitation.

Au 31/08/2024
 Concours publics                                                           65 281,25 € 
Dont CAF                                                           65 281,25 € 

 Subvention d'exploitation                                                        244 034,84 € 
Dont Etat fonjep                                         24 256,34   
Dont département                                         10 000,00   
Dont région                                                     -     
Dont commune                                       201 335,00   
Dont autres subventions d'exploitation aide apprentissage                                           6 000,00   



Prestation en nature Mairie / Saison 2023-2024

 PRESTATIONS  EN NATURE                   95 186,75 € 
Mise a disposition des locaux de la commune de  Viry                      95 186,75   



Valorisation du bénévolat / Saison 2023-2024

Lors de l'assemblée générale de janvier 2020, il a été validé la mise 
en place de la valorisation du bénévolat dans les comptes de la MJC.

Ceci se traduit par un comptage des heures de tous les bénévoles de 
la MJC en fonction des missions effectuées sur une année de 
l'exercice. Cette anneé le bénévoat represente 36 499,45€

Dans le tableau que nous avons réalisé, nous trouvons, en abscisse, 
les différents bénévoles. En ordonnées, nous trouvons les missions.

Par la lecture de ce tableau, nous pouvons donc comptabiliser toutes 
les missions effectuées par chaque bénévole et comptabiliser le 
temps d'investissement que cela a nécessité.
La valorisation, en terme finanicier a été établi par la conversion des 
heures de bénévolat au taux du smic quelque soit la mission. Cette 
anneé le bénévolat représente 36 499,45€.

 Ce taux évoluera chaque année et sera calibré sur le taux du smic à 
la date de l'assemblée générale. Le taux du smic retenu est 11,65 €



Provisions pour risques et charges
Montant début 

d'exercice
Augmentations

Dotations
Diminutions

Reprises
Montant fin 
d'exercice

Provisions d'indemnités de départ à la retraite                              3 915 €               2 490 €               6 405 € 
Autres provisions pour risques et charges                                    -   €                      -   €                      -   €                      -   € 
 Total                              3 915 €               2 490 €                      -   €               6 405 € 

Engagements de retraite provisionnés

Hypothèses des calculs retenus

* Evaluation du coût des engagements :
     - Prise en charge de l'ensemble du personnel
     - Ancienneté et salaire previsionnel
     - Taux de turn over et mortalité (statistique)

             Dont dotations et reprises d'exploitation
2 490 €              -  €                  

AUTRES INFORMATIONS

ETAT DES PROVISIONS
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M.J.C. DE VIRY 

140, rue Villa Mary 

74580 VIRY 

RAPPORT SPÉCIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 

Réunion de l’organe délibérant relative à l’approbation des comptes 
de l’exercice clos le 31 Août 2024 
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M.J.C. DE VIRY 

140, rue Villa Mary 

74580 VIRY 

RAPPORT SPÉCIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 

Réunion de l’organe délibérant relative à l’approbation des comptes 
de l’exercice clos le 31 Août 2024 

A l’assemblée générale de la M.J.C. de Viry, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre 

rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 

aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 

bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de 

l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces 

conventions en vue de leur approbation. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 

Convention soumise à l’approbation de l’organe délibérant 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de 

l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant, en application des dispositions de 

l’article L 612-5 du Code de commerce. 

Fait à Annecy, 
le 28 novembre 2024 

Le Commissaire aux Comptes, 
ADN MONT-BLANC 

 

Philippe SIXDENIER 
Associé 
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